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REPERTOIRE CULINAIRE

CONCLUSIONS DE L’AVOCAT GÉNÉRAL
MME JULIANE KOKOTT

présentées le 15 juillet 2010 1

  1I — Introduction

1. L’utilisation du vin à des fins culinaires 
s’inscrit dans une tradition millénaire en 
Europe. Le gourmet romain Marcus Gavius 
Apicius  2, auteur supposé d’un des plus an-
ciens livres de cuisine  3, avait, dit-on, déjà 
coutume d’utiliser du vin pour confectionner 
ses sauces  4.

2. Ce n’est donc pas tant la question du bon 
usage du vin dans la cuisine qui est en l’espèce 
controversée. Toutes les parties au principal 
sont d’ailleurs d’accord pour reconnaître qu’un 
plat réalisé dans les règles de l’art avec du vin 
en suivant une recette traditionnelle — par 
exemple un bœuf bourguignon — ne contient 
pas plus de 5 % d’alcool.

1 —  Langue originale: l’allemand.
2 —  Marcus Gavius Apicius aurait vécu dans la Rome antique 

au Ier siècle après J.-C. Dans son Histoire naturelle, Pline 
l’Ancien parle de lui comme du plus grand gouffre qui puisse 
exister (nepotum omnium altissimus gurges; voir Pline, His-
toire naturelle, 10, 133), né pour toute sorte de luxe (ad omne 
luxus ingenium natus; voir Pline, Histoire naturelle, 9, 66).

3 —  De re coquinaria (de l’art culinaire). On suppose toutefois 
que la version de ce livre de recettes qui est parvenue jusqu’à 
nos jours date du IIIe ou IVe siècle après J.-C., ce qui signi-
fie qu’elle n’a vraisemblablement pas été rédigée par Apicius 
lui-même.

4 —  Voir, par exemple, la recette de la sauce pour toute sorte de 
viande bouillie («ius in elixam omnem»), attribuée à Apicius, 
dans De re coquinaria, livre VII, section 6.

3. L’objet de la présente procédure préjudi-
cielle porte plutôt sur la question de savoir si 
un vin, un porto ou un cognac exclusivement 
destinés à un usage culinaire sont soumis à 
l’accise harmonisée, au niveau de l’Union, sur 
l’alcool et les boissons alcooliques et à quelles 
conditions ils doivent le cas échéant en être 
exonérés. Il ne semble pas y avoir de pra-
tique uniforme en la matière parmi les États 
membres.

4. Le vin de cuisine, le porto de cuisine et le 
cognac de cuisine litigieux dans l’affaire au 
principal sont des alcools auxquels le pro-
ducteur a ajouté du sel et du poivre si bien 
que — conformément à leur destination — ils 
ne peuvent être utilisés que dans la prépara-
tion des mets et sont inconsommables en tant 
que boissons. L’administration fiscale britan-
nique  5 considère néanmoins que ces produits 
sont soumis aux droits d’accises sur l’alcool. 
Elle a par conséquent saisi, à l’occasion de 
son importation de France vers le Royaume-
Uni, la cargaison non imposée d’un véhicule, 
comprenant du vin de cuisine, du porto de 
cuisine et du cognac de cuisine (ci-après: 
«alcools de cuisine»), qui était destinée au 

5 —  The Commissioners for Her Majesty’s Revenue and Customs 
(Excise Duties).
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grossiste londonien en denrées alimentaires 
Répertoire Culinaire Ltd (ci-après «Réper-
toire Culinaire»). Répertoire Culinaire et les 
autorités britanniques s’opposent mainte-
nant sur la question de la restitution de cette 
marchandise.

5. La solution de ce litige semble en principe 
être évidente, la Cour ayant en effet déjà eu 
l’occasion d’affirmer, dans l’arrêt Gourmet 
Classic  6, que le vin de cuisine était soumis 
aux droits d’accises. La Cour se voit toutefois 
en l’espèce expressément invitée à reconsi-
dérer son appréciation juridique dans cette 
affaire et à la compléter sur quelques points.

II — Le cadre juridique

A — Le droit de l’Union

6. Le cadre juridique de cette affaire est 
constitué, en droit de l’Union, par la direc-
tive 92/12/CEE du Conseil, du 25  février 
1992, relative au régime général, à la déten-
tion, à la circulation et aux contrôles des 
produits soumis à accise  7, et par la directive 

6 —  Arrêt du 12 juin 2008 (C-458/06, Rec. p. I-4207).
7 —  JO L 76, p. 1.

92/83/CEE du Conseil, du 19  octobre 1992, 
concernant l’harmonisation des structures 
des droits d’accises sur l’alcool et les boissons 
alcooliques  8. Par ailleurs, des passages de la 
nomenclature combinée  (ci-après la «NC») 
présentent également un intérêt pour la solu-
tion du présent litige.

1. La directive 92/12

7. Les dispositions générales de la directive 
92/12 déterminent notamment dans quel État 
membre et à quel moment les droits d’accises 
deviennent exigibles sur les produits qui y 
sont soumis. L’article  6, paragraphe  1, de la 
directive 92/12 précise à ce propos:

«L’accise devient exigible lors de la mise à la 
consommation […]»

8. L’article 7 de la directive 92/12 est libellé 
de la manière suivante:

«1. Dans le cas où des produits soumis à 
accise ayant déjà été mis à la consomma-
tion dans un État membre sont détenus à 
des fins commerciales dans un autre État 
membre, les droits d’accises sont perçus dans 
l’État membre dans lequel ces produits sont 
détenus.

8 —  JO L 316, p. 21.
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2. À cette fin, sans préjudice de l’article  6, 
lorsque les produits ayant déjà été mis à la 
consommation telle que définie à l’article  6 
dans un État membre sont livrés, destinés à 
être livrés ou affectés à l’intérieur d’un autre 
État membre aux besoins d’un opérateur 
accomplissant de manière indépendante une 
activité économique ou aux besoins d’un or-
ganisme de droit public, l’accise devient exi-
gible dans cet autre État membre.

[…]»

2. La directive 92/83

9. La section V de la directive 92/83 contient, 
dans ses articles 19 à 23, des dispositions rela-
tives à l’imposition de l’alcool éthylique. L’ar-
ticle 19, paragraphe 1, de la directive énonce 
à ce propos:

«Les États membres appliquent une accise à 
l’alcool éthylique conformément à la présente 
directive.»

10. L’article 20 de la directive 92/83 est ainsi 
libellé:

«Aux fins de la présente directive, on entend 
par alcool éthylique:

— tous les produits qui ont un titre alcoo-
métrique acquis excédant 1,2 % vol et 
qui relèvent des codes NC 2207 et 2208, 
même lorsque ces produits font partie 
d’un produit relevant d’un autre chapitre 
de la nomenclature combinée,

— les produits qui ont un titre alcoomé-
trique acquis excédant 22 % vol et qui re-
lèvent des codes NC 2204, 2205 et 2206,

— les eaux-de-vie contenant des produits 
en solution ou non.»

11. L’article 27 de la directive 92/83 figure à 
la section VII, consacrée aux exonérations, et 
est libellé de la manière suivante:

«1. Les États membres exonèrent les pro-
duits couverts par la présente directive de
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l’accise harmonisée dans les conditions qu’ils 
fixent en vue d’assurer l’application correcte 
et directe de ces exonérations et d’éviter toute 
fraude, évasion ou abus, lorsqu’ils sont:

[…]

e) utilisés pour la production d’arômes 
destinés à la préparation de denrées ali-
mentaires et de boissons non alcooliques 
ayant un titre alcoométrique n’excédant 
pas 1,2 % vol;

f ) utilisés directement ou en tant que com-
posants de produits semi-finis pour la 
fabrication d’aliments, fourrés ou non, à 
condition que, dans chaque cas, la teneur 
en alcool n’excède pas 8,5 litres d’alcool 
pur par 100  kilogrammes de produit 
entrant dans la composition de choco-
lats et 5  litres d’alcool pur par 100 kilo-
grammes de produit entrant dans la com-
position d’autres produits.

[…]

6. Les États membres peuvent donner effet 
aux mesures d’exonération mentionnées ci-
dessus par un remboursement de l’accise 
acquittée.»

3. La nomenclature combinée

12. Les positions 2204 à  2208 de la NC  9, 
auxquelles se réfère l’article  20 de la direc-
tive 92/83, figurent au chapitre 22 de la NC 
(«boissons, liquides alcooliques et vinaigres») 
et portent sur les produits suivants:

«2204 Vins de raisins frais […]

2204 10 — Vins mousseux

[…]

2204 21 — autres vins […] en récipients 
d’une contenance n’excédant pas 
2 l

[…]

 — — — — — ayant un titre 
 alcoométrique volumique ac-
quis n’excédant pas 15 % vol […]

[…]

 — — — — — — — Vins blancs

9 —  La NC figure à l’annexe I du règlement (CEE) no 2658/87 du 
Conseil, du 23  juillet 1987, relatif à la nomenclature tari-
faire et statistique et au tarif douanier commun (JO L 256, 
p.  1). La version ici applicable de la NC est celle qui était 
en vigueur à la date d’adoption de la directive 92/83, c’est-
à-dire le 19 octobre 1992 (voir quatrième considérant de la 
directive 92/83). Cette version repose sur le règlement (CEE) 
no 2587/91 de la Commission, du 26 juillet 1991, modifiant 
l’annexe  I du règlement no 2658/87 (JO  L  259, p.  1), et est 
entrée en vigueur le 1er janvier 1992.
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[…]

 — — — — — — — autres:

[…]

 — — — — — ayant un titre al-
coométrique volumique acquis 
excédant 15 % vol et n’excédant 
pas 22 % vol:

2204 21 89 — — — — — — — Vin de Porto

[…]

2205 Vermouths et autres vins de 
raisins frais préparés à l’aide de 
plantes ou de substances aroma-
tiques […]

[…]

2206 Autres boissons fermentées 
(cidre, poiré, hydromel, par 
exemple); mélanges de boissons 
fermentées et mélanges de bois-
sons fermentées et de boissons 
non alcooliques, non dénommés 
ni compris ailleurs […]

[…]

2207 Alcool éthylique non dénaturé 
d’un titre alcoométrique volu-
mique de 80 % vol ou plus; alcool 
éthylique et eaux-de-vie dénatu-
rés de tous titres:

2207 10 00 — Alcool éthylique non déna-
turé d’un titre alcoométrique 
volumique de 80 % vol ou plus

2207 20 00 — Alcool éthylique et eaux- 
de-vie dénaturés de tous titres

2208 Alcool éthylique non dénaturé 
d’un titre alcoométrique volu-
mique de moins de 80 % vol; 
eaux-de-vie, liqueurs et autres 
boissons spiritueuses; prépara-
tions alcooliques composées des 
types utilisés pour la fabrication 
des boissons:

2208 20 — Eaux-de-vie de vin ou de 
marc de raisins:

 — — présentées en récipients 
d’une contenance n’excédant pas 
2 l:

2208 20 12 — — — Cognac

[…]

 — — Alcool éthylique non dé-
naturé d’un titre alcoométrique 
volumique de moins de 80 % 
vol, présenté en récipients d’une 
contenance:
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2208 90 91 — — — n’excédant pas 2 l

[…]

2209 Vinaigres comestibles […]

[…]»

13. Il est entre autres précisé, à l’introduction 
du chapitre 22, sous l’intitulé «Notes»:

«1. Le présent chapitre ne comprend pas:

a) les produits de ce chapitre (autres que 
ceux du no  2209) préparés à des fins 
culinaires, rendus ainsi impropres à la 
consommation en tant que boissons 
(no 2103 généralement); […]»

14. À titre complémentaire, il convient de 
mentionner la position NC 2103, qui relève 
du chapitre  21 de la NC («préparations ali-
mentaires diverses») et désigne les produits 
suivants:

«2103 Préparations pour sauces et 
sauces préparées; condiments 
et assaisonnements, composés; 
farine de moutarde et moutarde 
préparée:

[…]

2103 90 — autres

[…]

2103 90 90 — — autres

[…]»

B — Le droit national

15. La disposition pertinente du droit du 
Royaume-Uni est l’article 4 du chapitre 4 de 
la loi de finances de 1995 (ci-après la «FA 
1995»)  10. Cette disposition, qui, d’après les 
parties à la procédure, a été adoptée pour 
transposer la directive 92/83, instaure une 
procédure pour le remboursement des droits 
d’accises sur les alcools. Elle est libellée de la 
manière suivante:

«Exonération pour les ingrédients alcooliques

(1) Toute personne s’étant acquittée de l’ac-
cise sur des boissons alcooliques imposables 
et parvenant à démontrer à suffisance de droit 
aux Commissioners que celles-ci

10 —  Finance Act 1995.
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a) ont été utilisées en tant qu’ingrédient 
dans le cadre de la production ou de la 
fabrication d’un produit au sens du para-
graphe 2 […]

[…]

peut, conformément aux dispositions du 
présent article, exiger des Commissioners le 
remboursement de l’accise payée.

(2) Les produits relevant du présent para-
graphe sont

[…]

c) […] les aliments alcoolisés destinés à 
la consommation humaine contenant 
jusqu’à 5 litres d’alcool pour 100 kg 
d’aliments.

(3) L’accise payée sur l’alcool ne peut, en ver-
tu du présent article, être remboursée qu’à la 
personne

a) qui a utilisé l’alcool en tant qu’ingrédient 
dans un produit au sens du paragraphe 2, 
ou qui l’a transformé en vinaigre;

b) qui commercialise en gros les produits 
correspondant à la définition du para-
graphe 2 ou le vinaigre;

c) qui a produit ou fabriqué le produit ou le 
vinaigre aux fins de cette activité;

d) qui introduit une demande de rembour-
sement conformément aux dispositions 
ci-dessous du présent article et

e) qui prouve aux Commissioners que les 
conditions mentionnées ci-dessus sous a) 
à c) sont réunies et que le remboursement 
demandé ne concerne aucune accise qui 
a été remboursée ou restituée avant l’in-
troduction de la demande.

(4) La demande de remboursement en ver-
tu du présent article doit se conformer, tant 
dans sa forme, son mode d’introduction et 
son contenu, aux instructions qui auront été 
données par les Commissioners soit de ma-
nière générale, soit pour le cas particulier.

(5) Pour autant que les Commissioners n’en 
décident pas autrement, une demande de 
remboursement en vertu du présent article 
ne peut être introduite que si
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a) elle concerne l’accise prélevée sur de l’al-
cool qui, au cours d’une période de trois 
mois s’étant achevée au plus tard un mois 
avant l’introduction de ladite demande, 
a été utilisé comme ingrédient ou a été 
transformé en vinaigre et

b) le montant du remboursement demandé 
est d’au moins 250 GBP.

(6) Les Commissioners peuvent, par voie 
d’arrêté, augmenter provisoirement le mon-
tant prévu à l’article 5, sous b) […]

[…]»

III — Les faits et la procédure au principal

16. Répertoire Culinaire est un grossiste 
faisant commerce de denrées alimentaires à 
Londres.

17. Le 10  juillet 2002, un véhicule avec re-
morque a été intercepté par des agents de 
l’administration des douanes du Royaume-
Uni dans leur zone de contrôle douanier  11 à 
Coquelles (France). L’inspection du véhicule 
a permis de constater que celui-ci avait char-
gé plusieurs palettes de vin blanc, vin rouge, 

11 —  United Kingdom Customs Control Zone.

porto et cognac, qui étaient destinés à Réper-
toire Culinaire. Dans le détail, les produits 
suivants ont été trouvés:

— 5 palettes dont chacune contenait 70 
caisses de vin blanc (11 % d’alcool par vo-
lume). Chaque caisse comprenait 8 litres 
de vin, formant ainsi un total de 2  800 
litres de vin blanc,

— 5 palettes comportant la même quantité 
de vin rouge (11 % d’alcool par volume),

— une palette comprenant 20 caisses de 
porto (19 % d’alcool par volume), étant 
précisé que chaque caisse contenait  
8 litres de porto, ce qui faisait au total  
160 litres de porto, et

— 10 caisses contenant chacune 8 litres de 
cognac (40 % d’alcool par volume), soit  
80 litres de cognac au total.

18. Des enquêtes plus poussées ont permis 
de constater les éléments suivants: l’emballage 
du cognac portait la mention «non buvable» 
et indiquait la présence de 1 % d’«additifs». 
Le vin contenait 2 % d’additifs. Le porto ne 
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portait pas d’étiquette indiquant la présence 
d’additifs. Par ailleurs, sur la facture adres-
sée à Répertoire Culinaire par le fournisseur 
français, chacun des produits était suivi de 
la mention «salé — poivré»  12 et du code NC 
2103 90 90 89  13.

19. Les parties au principal sont d’accord sur 
le fait que les produits concernés sont des 
vins, porto ou cognac dits de cuisine, c’est-à-
dire des vins, du porto ou du cognac auxquels 
ont été ajoutés du sel et du poivre lors de la 
production. L’adjonction de sel et de poivre 
rend ces produits inconsommables en tant 
que boissons  14, mais n’empêche pas leur utili-
sation dans des préparations culinaires. Il est 
impossible, en tout cas à un coût raisonnable, 
d’inverser le processus de mixtion pour sépa-
rer la boisson alcoolique du poivre et du sel 
ou d’isoler la totalité de l’alcool présent dans 
le vin.

20. Le vin de cuisine est fait de vin, lequel 
résulte exclusivement d’un processus de fer-
mentation. Les parties s’accordent à recon-
naître que, lorsque le vin de cuisine est utilisé 
comme ingrédient en suivant une recette tra-
ditionnelle, le produit final contient toujours 
moins de 5 % d’alcool par volume.

21. Toutes les marchandises ont été rete-
nues par l’administration des douanes au 
motif qu’il n’existait pour elles ni document 

12 —  En français dans la version originale.
13 —  Un employé du transporteur de fret a toutefois indiqué 

«2103 90 90 59» comme code NC, mais il s’agit vraisembla-
blement d’une erreur puisque ce code n’existe pas.

14 —  D’après la décision de renvoi, les documents qui ont été 
produits au cours de la procédure administrative montre-
raient que le vin a été rendu imbuvable par l’adjonction de 
10 grammes de sel et de 10 grammes de poivre par litre.

administratif d’accompagnement  15 ni preuve 
du paiement des droits d’accises britanniques. 
Le 16 juillet 2002, elles ont été saisies en vue 
de leur confiscation. La restitution de la mar-
chandise demandée par Répertoire Culinaire 
a été refusée. Après réexamen des faits sur ré-
clamation de Répertoire Culinaire, ce refus a 
été maintenu par une décision du 17 octobre 
2002. Cette décision énonçait à titre de moti-
vation que les produits étaient, en tant qu’al-
cool, soumis à l’accise au Royaume-Uni  16.

22. Le 4  novembre 2002, Répertoire Culi-
naire a introduit un recours contre la décision 
du 17  octobre 2002 rendue sur sa réclama-
tion. La procédure est actuellement pendante 
devant le First-Tier Tribunal (Tax)  17.

IV — Les questions préjudicielles et la pro-
cédure devant la Cour

23. Par décision du 24  avril 2009, parvenue 
à la Cour le 8 mai 2009, le First-Tier Tribunal 

15 —  Accompanying Administrative Document.
16 —  Le 18 juillet 2002, deux avis de redressement d’accises ont 

été émis, respectivement de 53  853  GBP pour les ventes 
à partir des stocks et de 5 884 GBP pour des produits en 
stock. Ces avis ont été confirmés le 27 septembre 2002 par 
la London Appeals and Reconsideration Team (commission 
de contrôle et de recours de Londres).

17 —  Tribunal des impôts.
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(Tax) a sursis à statuer et a posé à la Cour les 
quatre questions préjudicielles suivantes:

«1) Le vin de cuisine et le porto de cuisine 
sont-ils soumis, dans l’État membre d’im-
portation, à l’accise en vertu de la direc-
tive 92/83/CEE, au motif qu’ils entrent 
dans la définition d’‘alcool éthylique’ au 
sens de l’article  20, premier tiret, de la 
directive?

2) Le fait de réserver l’exonération du vin 
de cuisine, du porto de cuisine et du co-
gnac de cuisine à des cas où les boissons 
alcoolisées ont été employées comme des 
ingrédients et le fait de ne faire bénéficier 
de l’exonération que les personnes ayant 
utilisé les boissons alcoolisées comme des 
ingrédients dans des produits et/ou les 
personnes exerçant une activité de gros-
siste de tels produits et/ou ayant produit 
ces derniers aux fins d’une telle activité et 
le fait d’imposer en outre les conditions 
que la demande soit introduite dans les 
quatre mois à compter du versement de 
l’accise et que le montant du rembour-
sement ne soit pas inférieur à  250 GBP 
sont-ils conformes à l’obligation d’un État 
membre de donner effet à l’exonération 
de l’article  27, paragraphe  1, sous  f ), de 
la directive 92/83, lu avec son article 27, 
paragraphe 6, et/ou à l’article 28 CE et/
ou à l’effet direct de ces obligations et/ou 
aux principe d’égalité de traitement et de 
proportionnalité?

3) Le vin de cuisine et le porto de 
cuisine — dans l’hypothèse où ils sont 

soumis à l’accise en vertu de l’article 20, 
premier tiret, de la directive 92/83 — et/
ou le cognac de cuisine, visés dans le pré-
sent recours, doivent-ils être considérés 
comme exonérés d’accise au stade de la 
production, au titre de l’article 27, para-
graphe  1, sous  f ), et subsidiairement de 
l’article  27, paragraphe  1, sous  e), de la 
directive 92/83?

4) À la lumière des articles 10 CE et 28 CE, 
quel est l’effet sur les obligations des 
États membres découlant de l’article  20 
et de l’article  27, paragraphe  1, sous  f ) 
ou subsidiairement sous  e), de la direc-
tive 92/83, lorsque du vin de cuisine, du 
porto de cuisine et du cognac de cuisine 
ont été exonérés du système d’accise de 
la directive 92/12 par l’État membre du 
lieu de production et ont été mis en libre 
circulation dans l’Union européenne?»

24. Devant la Cour, Répertoire Culinaire et 
la Commission européenne ont présenté des 
observations écrites et orales. Les gouverne-
ments polonais et portugais ont également 
participé à la procédure écrite; le gouverne-
ment français a présenté des observations 
orales lors de l’audience du 10 juin 2006  18.

18 —  Il s’est toutefois exprimé exclusivement sur la première 
question préjudicielle.
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V — Analyse

25. La directive 92/83, dans la ligne du régime 
général des produits soumis à accises, tel qu’il 
a été instauré par la directive 92/12, oblige les 
États membres  à prélever sur l’alcool et les 
boissons alcooliques une accise harmonisée en 
vertu du droit de l’Union. Sont imposables la 
bière (section I de la directive 92/83), les vins 
(section II de la directive 92/83), les «boissons 
fermentées autres que le vin ou la bière» (sec-
tion  III de la directive 92/83), les «produits 
intermédiaires» (section  IV de la directive 
92/83) et l’«alcool éthylique» (section V de la 
directive 92/83).

26. Au premier abord, on peut être tenté de 
penser que le «vin de cuisine» est, comme 
n’importe quel autre vin, soumis à l’accise en 
vertu de la section  II de la directive 92/83. 
C’est d’ailleurs le cas lorsque le produit en 
cause est un vin de qualité marchande qui 
n’a pas recueilli la faveur des consommateurs 
tout au plus en raison de ses propriétés gusta-
tives et qui, pour cette raison, est appelé dans 
le langage courant «vin de cuisine». Un tel 
vin est et reste une boisson, c’est seulement 
la sensation subjective du consommateur qui 
conduit à considérer qu’il est de qualité infé-
rieure et qu’il convient par conséquent de le 
destiner à un autre usage.

27. Tel n’est toutefois pas le cas en ce qui 
concerne les alcools de cuisine en cause au 
principal. D’après les indications de la juridic-
tion de renvoi qui est seule compétente pour 

constater et apprécier les faits  19, l’adjonction 
de sel et de poivre les a rendus impropres à 
la consommation en tant que boissons. Il 
convient de partir de ce constat de fait dans 
le cadre de la réponse aux questions préju-
dicielles, même si le gouvernement polonais 
estime pour sa part que les produits en cause 
sont buvables. Les parties au principal sont 
d’ailleurs d’accord sur le fait que les alcools 
de cuisine en cause sont tout au plus suscep-
tibles de relever du champ d’application de la 
section V de la directive 92/83 (alcool éthy-
lique), à l’exclusion de toute autre section de 
cette même directive.

A  —  La première question préjudicielle: la 
notion d’«alcool éthylique» au sens de la di-
rective 92/83

28. Par sa première question, la juridiction 
de renvoi souhaite en substance savoir si le 
vin de cuisine et le porto de cuisine auxquels 
ont été ajoutés du sel et du poivre et qui sont 
par conséquent impropres à être consommés 
en tant que boissons peuvent entrer dans la 
définition d’«alcool éthylique» au sens de l’ar-
ticle 20, premier tiret, de la directive 92/83 et, 
partant, sont soumis à l’accise harmonisée sur 
l’alcool. Le cognac de cuisine n’est pas concer-
né par cette première question.

19 —  Jurisprudence constante; voir, notamment, arrêts du 
15  novembre 1979, Denkavit Futtermittel (36/79, Rec. 
p. 3439, point 12); du 19 janvier 2006, Bouanich (C-265/04, 
Rec. p.  I-923, point  54), et du 4  juin 2009, Mickelsson et 
Roos (C-142/05, Rec. p. I-4273, point 41).
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1. Remarque préliminaire

29. Dans le langage courant, les termes 
«esprit-de-vin», «spiritueux», ou tout sim-
plement «alcool» sont utilisés comme des 
synonymes d’«alcool éthylique». La question 
de savoir s’il y a alcool éthylique au sens de la 
législation sur les accises ne dépend pas, tou-
tefois, de la signification que cette expression 
peut revêtir dans le langage courant, mais 
uniquement de la définition fixée par le légis-
lateur de l’Union à l’article 20 de la directive 
92/83, laquelle soumet exactement trois caté-
gories de produits à l’accise harmonisée en 
tant qu’alcool éthylique. Cette disposition 
consacre un tiret à chacune de ces catégories.

30. Les préparations telles que le vin de cui-
sine et le porto de cuisine en cause au princi-
pal sont d’emblée exclues de la catégorie des 
eaux-de-vie («Trinkbranntwein»), variantes 
de l’alcool éthylique (article 20, troisième ti-
ret, de la directive 92/83), parce qu’elles sont 
rendues impropres à la consommation en 
tant que boissons du fait de l’adjonction de 
sel et de poivre.

31. Le vin de cuisine ou le porto de cuisine 
ne peuvent pas davantage être rattachés aux 
produits relevant des codes NC 2204, 2205 
et  2206 — c’est-à-dire, pour simplifier: vins 
de raisins frais, vermouths et autres boissons 
fermentées — (article  20, deuxième tiret, de 
la directive 92/83) parce que ces produits ont 
eux aussi comme caractéristique commune 
d’être des boissons. Indépendamment de cela, 
la teneur en alcool du vin de cuisine et du 

porto de cuisine, respectivement de 11 % vol 
et de 19 % vol, sont en deçà du titre alcoomé-
trique minimal («excédant 22 % vol») requis, 
en vertu du deuxième tiret de l’article 20 de la 
directive 92/83, pour pouvoir retenir la pré-
sence d’alcool éthylique au sens de la législa-
tion sur les accises.

32. Reste encore à examiner, toutefois, la 
question de savoir si le vin de cuisine et le 
porto de cuisine, tels que ceux qui ont en 
l’espèce été saisis, peuvent éventuellement 
relever du premier tiret de l’article  20 de 
la directive 92/83. Les développements ci- 
dessous sont consacrés à cette question.

2.  L’alcool éthylique au sens de l’article  20, 
premier tiret, de la directive 92/83

33. Selon l’article  20, premier tiret, de la 
directive 92/83, on entend par alcool éthy-
lique «tous les produits qui ont un titre al-
coométrique acquis excédant 1,2 % vol et qui 
relèvent des codes NC 2207 et  2208, même 
lorsque ces produits font partie d’un produit 
relevant d’un autre chapitre de la nomencla-
ture combinée».

34. Dans l’arrêt Gourmet Classic, la Cour a 
considéré que cette disposition était appli-
cable en ce qui concerne le vin de cuisine  20. 
La juridiction de renvoi invite toutefois la 
Cour à reconsidérer l’analyse à laquelle elle 

20 —  Arrêt précité à la note 6 (point 39).
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avait procédé dans cette affaire. Je me rallie à 
ce point de vue.

35. Il ne fait certes aucun doute que le vin 
de cuisine et le porto de cuisine, avec des 
titres alcoométriques respectifs de 11 % vol 
et de 19 % vol, atteignent la teneur en alcool 
minimale de plus de 1,2 % exigée à l’article 20, 
premier tiret, de la directive 92/83. La ques-
tion de savoir si ces deux alcools de cuisine 
peuvent être rangés dans les positions NC 
2207 et 2208 auxquelles renvoie le législateur 
de l’Union exige toutefois, quant à elle, un 
examen plus approfondi.

— La position NC 2207

36. La position NC 2207 comprend, d’une 
part, l’alcool éthylique non dénaturé d’un titre 
alcoométrique volumique de 80 % vol ou plus 
(sous-position NC 2207 10 00) et, d’autre part 
l’alcool éthylique et les eaux-de-vie dénaturés 
de tous titres (sous-position NC 2207 20 00). 
Les alcools de cuisine litigieux dans l’affaire 
au principal ne peuvent être rangés dans au-
cune de ces deux sous-positions.

37. Dans le cas présent, la sous-position NC 
2207 10 00 est d’emblée à exclure parce que 
le titre alcoométrique des alcools de cuisine 
confisqués est très inférieur au titre alcoomé-
trique de 80 % requis pour son application.

38. La sous-position NC 2207 20 00 doit 
également être écartée parce que les alcools 
de cuisine ne sont pas composés d’alcool ou 
d’eau-de-vie dénaturés. La dénaturation est 
une opération consistant à rendre l’alcool 
toxique afin qu’il soit impossible de l’absor-
ber ou de le reconvertir pour un usage ali-
mentaire  21. Dans le cas présent, les alcools 
de cuisine ont certes été rendus impropres à 
la consommation en tant que boissons, mais 
continuent de pouvoir être utilisés pour 
la production d’aliments. Par ailleurs, les 
ingrédients qui ont été ajoutés à cette fin, à 
savoir le sel et le poivre, ne font pas partie 
des dénaturants reconnus au sein de l’Union 
européenne  22.

— La position NC 2208

39. S’agissant, ensuite, de la position NC 
2208, celle-ci comprenait à la date perti-
nente  en l’espèce  23 trois sortes de boissons 
ou liquides alcooliques: «alcool éthylique non 
dénaturé d’un titre alcoométrique volumique 
de moins de 80 % vol; eaux-de-vie, liqueurs 
et autres boissons spiritueuses; préparations 

21 —  Arrêt du 7  décembre 2000, Italie/Commission (C-482/98, 
Rec. p. I-10861, points 21 et 22).

22 —  Voir, sur ce point, règlement (CE) no 3199/93 de la Com-
mission, du 22 novembre 1993, relatif à la reconnaissance 
mutuelle des procédés pour la dénaturation complète de 
l’alcool en vue de l’exonération du droit d’accise (JO L 288, 
p. 12). En vertu de ce règlement, la dénaturation suppose en 
France, pays de provenance des alcools de cuisine, l’addition 
de méthylène et d’alcool isopropylique. Au Royaume-Uni, 
pays de destination des alcools de cuisine, on utilise de la 
naphte de bois et de la pyridine brute. D’après ce règlement, 
le sel et le poivre ne sont reconnus nulle part dans l’Union 
européenne en tant que dénaturants.

23 —  La version applicable de la NC est celle qui était en 
vigueur à la date de l’adoption de la directive 92/83, c’est-
à-dire le 19 octobre 1992 (voir quatrième considérant de la 
directive 92/83).
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alcooliques composées des types utilisés pour 
la fabrication des boissons»  24.

40. Les alcools de cuisine qui font l’objet de 
la première question préjudicielle (vin de cui-
sine et porto de cuisine) ne sont ni de l’eau-
de-vie (sous-position NC 2208 20) ni des li-
queurs (sous-position NC 2208 70). Le vin de 
cuisine et le porto de cuisine ne peuvent pas 
non plus être considérés comme d’«autres 
boissons spiritueuses», puisque l’addition de 
sel et de poivre les a rendus impropres à la 
boisson.

41. Le vin de cuisine et le porto de cuisine 
ne peuvent pas davantage relever de la caté-
gorie des «préparations alcooliques compo-
sées des types utilisés pour la fabrication des 
boissons». En effet, conformément à l’usage 
auquel ils sont à l’évidence destinés, ces al-
cools de cuisine doivent précisément entrer 
non pas dans la production de boissons, mais 
uniquement dans des préparations culinaires.

42. Il serait tout au plus envisageable de ran-
ger le vin de cuisine et le porto de cuisine 
dans la sous-position NC 2208 90 91 «Alcool 
 éthylique non dénaturé d’un titre alcoo-
métrique volumique de moins de 80 % vol,  
présenté en récipients d’une contenance n’ex-
cédant pas 2 l».

24 —  Les «préparations alcooliques composées des types utilisés 
pour la fabrication des boissons» ne figurent plus dans le 
libellé actuel du code NC 2208. Cette modification du libellé 
du code NC 2208 provient du règlement (CE) no 2448/95 de 
la Commission, du 10 octobre 1995, modifiant l’annexe I du 
règlement no 2658/87 (JO L 259, p. 1). Voir, en dernier lieu, 
la NC dans la version du règlement (CE) no  948/2009 de 
la Commission, du 30 septembre 2009, modifiant l’annexe I 
du règlement no 2658/87 (JO L 287, p. 1).

43. Le libellé des différentes positions ne sau-
rait toutefois constituer le seul critère de réfé-
rence pour le classement des produits dans 
la NC. Les notes de sections ou de chapitres 
sont en effet également déterminantes  25.

44. Il ressort du point  1, sous  a), des notes 
figurant en introduction du chapitre  22 de 
la NC que les produits préparés à des fins 
culinaires et ainsi rendus impropres à la 
consommation en tant que boissons ne sont 
pas inclus dans ce chapitre  22  26, mais qu’ils 
doivent être rangés dans la position NC 2103, 
qui comprend les préparations alimentaires 
de manière générale  27.

45. La Cour reconnaît elle aussi expressé-
ment dans l’arrêt Gourmet Classic que le vin 

25 —  Voir point A.1 des règles générales reproduites dans la pre-
mière partie, titre premier, de la NC.

26 —  Ce même point 1, sous a), ne prévoit qu’une seule excep-
tion, à savoir le vinaigre, qui a sa propre position dans le 
chapitre 22 de la NC (position NC 2209).

27 —  Les notes explicatives de l’Organisation mondiale des 
douanes (OMD) sur les chapitres  21 et  22 du système 
harmonisé (SH), auxquels correspondent les positions 
NC, sont encore plus claires: dans les notes explicatives 
de l’OMD sur la position NC 2103, le vin de cuisine et  
le cognac de cuisine sont explicitement cités comme exem-
ples des produits inclus, tandis que les notes relatives à  
la position NC 2208 mentionnent expressément le vin 
de cuisine et le cognac de cuisine comme exemples des 
produits exclus de ladite position. Ces notes explicatives 
peuvent être consultées sur Internet sur le site http:// 
harmonizedsystem.wcoomdpublications.org (consulté en 
dernier lieu le 6  mai 2010). Conformément à une juris-
prudence constante, ces notes explicatives contribuent de  
façon importante à l’interprétation de la portée des diffé-
rentes positions tarifaires sans toutefois avoir force obliga-
toire de droit (arrêt du 20 mai 2010, Data I/O, C-370/08, 
Rec. p. I-4401, point 30 et jurisprudence citée).
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de cuisine est une préparation alimentaire 
qui, en tant que telle, relève du chapitre 21 et 
non du chapitre 22 de la NC  28.

46. Ainsi que Répertoire Culinaire le fait re-
marquer à juste titre, le vin de cuisine et le 
porto de cuisine ne peuvent par conséquent 
être considérés ni comme des produits au 
sens du code NC 2207 ni comme des produits 
au sens du code NC 2208.

— Le «produit dans le produit»

47. Dans l’arrêt Gourmet Classic, précité, 
la Cour a néanmoins considéré que la cir-
constance que le vin de cuisine est, en tant 
que tel, considéré comme une préparation 
alimentaire au sens du chapitre 21 de la NC, 
était «sans incidence» sur l’appréciation de 
l’obligation fiscale au titre de l’accise. Elle a 
souligné que l’article  20, premier tiret, de la 
directive 92/83 s’appliquait même lorsque les 
produits entrant dans le champ d’application 
de cette disposition faisaient partie d’un pro-
duit relevant d’un autre chapitre de la nomen-
clature combinée.

28 —  Arrêt précité à la note 6 (point  35); voir, dans le même 
sens, les orientations de la Commission, que le comité des 
accises a approuvées à la quasi-unanimité lors de sa réu-
nion du 27 novembre 2001 (document CED no 372 final du 
11 novembre 2002).

48. Sur la base de cette considération, la 
Cour a énoncé que «l’alcool entrant dans la 
composition du vin de cuisine constitue, s’il 
a un titre alcoométrique acquis excédant 
1,2 % vol, de l’alcool éthylique au sens de l’ar-
ticle  20, premier tiret, de la directive 92/83, 
qui est, sous réserve de l’exonération prévue 
à l’article  27, paragraphe  1, sous  f ), de cette 
directive, soumis à l’accise harmonisée»  29.

49. En d’autres termes, c’est simplement la 
part d’alcool que contient le vin de cuisine 
que la Cour traite comme un «produit dans 
le produit» soumis à l’accise au sens de l’ar-
ticle 20, premier tiret, de la directive 92/83.

50. La Commission a défendu la même ana-
lyse. Elle a fait valoir que l’article  20 de la 
directive 92/83 était une catégorie résiduelle 
générale, soumettant de manière très géné-
rale des produits alcooliques à l’accise harmo-
nisée dans la mesure où ceux-ci ne relèvent 
pas d’une autre disposition de ladite directive.

51. Cette manière de voir ne me convainc 
pas. Elle n’est confortée ni par le libellé de 

29 —  Arrêt Gourmet Classic (précité note 6, point 39); voir, dans 
le même sens, les orientations de la Commission, que le 
comité des accises a approuvées à la quasi-unanimité lors 
de sa réunion des 26 et 27 novembre 2001 (document CED 
no 372 final du 11 novembre 2002).
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l’article 20 ni par les objectifs ou l’économie 
d’ensemble de la directive 92/83.

52. Si le législateur de l’Union avait voulu 
que tous les produits dans lesquels certaines 
quantités d’alcool sont détectables soient 
considérés comme de l’alcool éthylique sou-
mis à l’accise, il n’aurait pas eu besoin de 
recourir à un dispositif normatif aussi com-
plexe que la directive 92/83. De toute évi-
dence, l’objectif était de définir uniquement 
certaines boissons alcooliques et certains 
produits à teneur en alcool sur lesquels tous 
les États membres devraient prélever l’accise 
harmonisée  30. Aucun passage de la directive 
92/83 ne contient d’élément indiquant que les 
produits qui ne relèvent d’aucune autre dis-
position de la directive relèvent en tout état 
de cause toujours de l’article  20. L’article  20 
lui-même repose visiblement sur la prémisse 
selon laquelle il convient d’imposer en tant 
qu’alcool éthylique non pas tout alcool, quel 
qu’il soit, mais uniquement les trois groupes 
de produits contenant de l’alcool que lui-
même définit plus précisément  31.

53. En soi, la circonstance qu’un produit tel 
que le vin de cuisine ou le porto de cuisine 
contienne de l’alcool est, selon l’article 20, pre-
mier tiret, de la directive 92/83, une condition 

30 —  Voir également troisième considérant («établir des défi-
nitions communes pour tous les produits concernés») et 
quatrième considérant de la directive 92/83 («il convient de 
fonder lesdites définitions sur celles figurant dans la nomen-
clature combinée en vigueur»); c’est moi qui souligne.

31 —  Voir également quinzième considérant de la directive 92/83 
(«à l’ensemble de l’alcool éthylique tel qu’il est défini par la 
présente directive»); c’est moi qui souligne.

nécessaire («titre alcoométrique acquis excé-
dant 1,2 % vol») mais non suffisante pour la 
perception de l’accise. Cette disposition exige 
en plus que l’alcool en cause revête la forme 
d’un produit ou d’une partie de produit rele-
vant des codes NC 2207 et 2208.

54. Or, prise en tant que telle, la part d’alcool 
contenue dans le vin de cuisine ou le porto de  
cuisine n’est pas, justement, un produit  
(partiel) autonome. D’après toutes les infor-
mations dont nous disposons, le vin de cuisine 
et le porto de cuisine ne sont pas fabriqués de 
manière synthétique suivant la formule «al-
cool (pur) plus eau plus ingrédients aroma-
tiques». Il s’agit en réalité de vin ou de porto 
normal, issu d’un processus de fermentation 
et auquel ont seulement été ajoutés du sel et 
du poivre. Cela a d’ailleurs été confirmé par 
toutes les parties lorsqu’elles ont été interro-
gées sur ce point lors de l’audience.

55. S’il existe, le «produit dans le produit» est 
donc non de l’alcool tout court  mais du vin 
ou du porto. Le vin ou le porto constituent 
les bases respectives de la fabrication du vin 
de cuisine ou du porto de cuisine. Par consé-
quent, seuls le vin ou le porto peuvent être  
considérés comme des produits (partiels)  
qui, au sens de l’article  20, premier tiret, de 
la directive 92/83, «font partie d’un produit  
relevant d’un autre chapitre de la nomenclature  
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combinée», à savoir le vin de cuisine ou le 
porto de cuisine.

56. Le vin et le porto, quant à eux, ne sont pas 
des produits qui relèvent des positions NC 
2207 ou 2208, mais doivent plutôt être rangés 
dans la position NC 2204  32. Par conséquent, 
même si le vin, ou le porto, devait être consi-
déré comme un «produit dans le produit», 
l’article 20, premier tiret, de la directive 92/83 
ne serait pas applicable parce que ce «produit 
dans le produit» ne peut être rattaché à aucun 
des produits limitativement énumérés sous 
les codes NC 2207 ou 2208  33.

57. Le point de savoir si et dans quelles condi-
tions des produits relevant de la position NC 
2204 (vin et porto) sont soumis à l’accise en 
tant qu’alcool éthylique résulte exclusivement 
du deuxième tiret, et non en revanche du pre-
mier tiret de l’article 20 de la directive 92/83.

32 —  Le vin non mousseux en récipients d’une contenance 
n’excédant pas 2 litres, produit dans l’Union européenne 
et ayant un titre alcoométrique n’excédant pas 15 % vol, 
relève des sous-positions NC 2204 21 11  à  2204  21  84; le 
porto ayant un titre alcoométrique acquis excédant 15 % 
vol et n’excédant pas 22 % vol relève de la sous-position  
NC 2204 21 89.

33 —  Tout au plus le cognac, qui constitue la base à partir de 
laquelle est fabriqué le cognac de cuisine, pourrait relever 
en tant qu’eau-de-vie du code NC 2208 20 12. Toutefois, 
comme cela a déjà été dit au début, le cognac ne fait pas 
l’objet de cette première question préjudicielle.

58. Il est contraire au principe de sécurité ju-
ridique d’étendre l’application de l’article 20, 
premier tiret, de la directive 92/83, en dépit 
de son libellé, à des produits du code NC 
2204 tels que le vin et le porto. Le principe 
de sécurité juridique, qui fait partie des prin-
cipes fondamentaux du droit de l’Union  34, 
exige que les règles de droit soient claires et 
précises et que leur application soit prévisible 
pour les justiciables. Cet impératif s’impose 
avec une rigueur particulière lorsqu’il s’agit 
d’une réglementation entraînant des consé-
quences défavorables à l’égard de particu-
liers, notamment lorsqu’elle est susceptible 
de comporter des charges financières, afin de 
permettre aux intéressés de connaître avec 
exactitude l’étendue des obligations qu’elle 
leur impose  35.

59. Tout cela m’amène à conclure que la 
Cour s’est trompée lorsque, dans l’arrêt Gour-
met Classic, elle a considéré que l’«alcool en-
trant dans la composition du vin de cuisine» 
constituait de l’«alcool éthylique au sens 
de l’article  20, premier tiret, de la directive 
92/83»  36. Elle ne devrait pas maintenir cette 
jurisprudence.

34 —  Arrêts du 14 avril 2005, Belgique/Commission (C-110/03, 
Rec. p.  I-2801, point  30), et du 10  janvier 2006, IATA et 
ELFAA (C-344/04, Rec. p. I-403, point 68).

35 —  Voir sur ce point, en général, arrêts du 18 novembre 2008, 
Förster (C-158/07, Rec. p. I-8507, point 67), et du 14 janvier 
2010, Stadt Papenburg (C-226/08, Rec. p. I-131, point 45), 
ainsi que, plus particulièrement sur la question des régle-
mentations entraînant des charges financières, arrêts 
du 15  décembre 1987, Pays-Bas/Commission (326/85,  
Rec. p. 5091, point 24); du 16 septembre 2008, Isle of Wight 
Council e.a. (C-288/07, Rec. p.  I-7203, point  47), et du 
10  septembre 2009, Plantanol (C-201/08, Rec. p. I-8343, 
point 46).

36 —  Arrêt précité à la note 6 (point 39).
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60. La portée de l’arrêt Gourmet Classic 
doit de toute façon être relativisée étant 
donné que, à l’époque, l’intérêt s’était essen-
tiellement focalisé sur la recevabilité de la 
question préjudicielle; dans ses conclusions, 
l’avocat général avait même exclusivement 
traité de cette question de la recevabilité  37. 
Un grand nombre d’arguments de fond qui, 
dans la présente procédure, ont fait l’objet de 
développements importants de la part tant 
de la juridiction nationale que des parties, en 
particulier Répertoire Culinaire, n’avaient pas 
été discutés devant la Cour dans cette affaire. 
Cela devrait déjà constituer une raison suf-
fisante pour ne pas surestimer la portée de 
l’arrêt Gourmet Classic  38.

61. D’ailleurs, dans le droit de l’Union, les 
arrêts de la Cour ne constituent pas des «bin-
ding precedents»  39. Même si la Cour est par 
nature hésitante à déroger à des arrêts exis-
tants  40, il est arrivé, dans plusieurs affaires 
importantes, qu’elle réexamine sa jurispru-
dence antérieure et, si nécessaire, la modifie 
ou la précise expressément  41. C’est cette voie 
que je conseille d’emprunter dans la présente 
affaire également.

37 —  Conclusions de l’avocat général Bot du 3  avril 2008 dans 
l’affaire Gourmet Classic (précitée à la note 6).

38 —  Voir, en ce sens, arrêt du 16 mai 2000, Belgique/Espagne, dit 
«Rioja» (C-388/95, Rec. p. I-3123, en particulier points 51 
et 52).

39 —  Conclusions de l’avocat général Trstenjak dans l’affaire 
Internationaler Hilfsfonds/Commission (arrêt du 28  juin 
2007, C-331/05 P, Rec. p. I-5475, point 85).

40 —  Conclusions des avocats généraux Lagrange dans l’affaire 
Da Costa e.a. (arrêt du 27 mars 1963, 28/62 à 30/62, Rec. 
p. 59, 84 et suiv.), et Poiares Maduro dans l’affaire Cipolla 
e.a. (arrêt du 5 décembre 2006, C-94/04 et C-202/04, Rec. 
p. I-11421, points 28 et 29).

41 —  Arrêts du 24 novembre 1993, Keck et Mithouard (C-267/91 
et C-268/91, Rec. p. I-6097, point 14), et du 25 juillet 2008, 
Metock e.a. (C-127/08, Rec. p. I-6241, point 58).

62. Si la Cour devait, dans la présente affaire, 
choisir, comme je le suggère, de revenir sur 
la jurisprudence Gourmet Classic, précitée, 
je pense qu’il ne serait pas nécessaire qu’elle 
précise que son nouvel arrêt ne produit d’ef-
fet que pour l’avenir. En vertu d’une juris-
prudence constante, une telle limitation des 
effets d’un arrêt revêt un caractère tout à fait 
exceptionnel; elle n’est justifiée que lorsqu’elle 
semble impérativement requise pour des rai-
sons de sécurité juridique et de protection de 
la confiance légitime  42. Cela n’est pas le cas 
en l’espèce. Les éventuels droits à rembour-
sement concernant des accises payées par le 
passé sur le vin de cuisine ou le porto de cui-
sine ne devraient normalement pas dépasser 
des proportions assez raisonnables. En outre, 
même après l’arrêt Gourmet Classic, précité, 
il existait déjà la possibilité de demander une 
exonération ou un remboursement de l’accise 
dans le cadre de l’article  27, paragraphe  1, 
sous  f ), de la directive 92/83. Jusqu’à main-
tenant, les administrations fiscales des États 
membres devaient donc déjà s’attendre soit à 
ne pas pouvoir en définitive percevoir l’accise 
sur le vin de cuisine et le porto de cuisine, soit 
à devoir la rembourser.

3. Conclusion intermédiaire

63. En résumé, je propose de répondre à la 
première question préjudicielle en ce sens 

42 —  Arrêts du 2  février 1988, Blaizot e.a. (24/86, Rec. p.  379, 
point 28); arrêt de la Cour du 15 mars 2005, Bidar (C-209/03, 
Rec. p. I-2119, point 67), et du 13 avril 2010, Bressol e.a. et 
Chaverot e.a. (C-73/08, Rec. p. I-2735, point 91).



I - 12739

REPERTOIRE CULINAIRE

que le vin et le porto auxquels a été ajoutée, 
aux fins de leur utilisation en tant que vin de 
cuisine ou porto de cuisine, une quantité de 
sel et de poivre telle qu’ils sont impropres à 
la consommation en tant que boissons ne 
relèvent pas de la définition d’alcool éthylique 
au sens de l’article  20, premier tiret, de la 
directive 92/83.

B  —  Les deuxième à quatrième questions 
préjudicielles: les exonérations fiscales envi-
sageables pour les alcools de cuisine et leurs 
modalités

64. Les deuxième à quatrième questions pré-
judicielles concernent les exonérations fis-
cales envisageables pour les alcools de cuisine 
et leurs modalités.

65. Dans la solution que j’ai proposée pour 
la première question préjudicielle  43, le vin de 
cuisine et le porto de cuisine saisis ne sont pas 
soumis à l’accise, si bien que la question d’une 
éventuelle exonération fiscale ne se pose pas. 
Les deuxième à quatrième questions préju-
dicielles restent toutefois pertinentes en tout 
cas en ce qui concerne le cognac de cuisine 
saisi, parce que celui-ci est soumis à l’accise 

43 —  Voir, ci-dessus, points 28 à 63 des présentes conclusions.

en application de l’article 20, premier tiret, de 
la directive 92/83  44.

1.  Les exonérations fiscales envisageables 
(troisième question préjudicielle)

66. La juridiction de renvoi se demande tout 
d’abord, dans le cadre de la troisième ques-
tion préjudicielle, quelle est la base juridique 
appropriée pour exonérer les alcools de cui-
sine de l’accise harmonisée au sens de la di-
rective 92/83  45.

67. Deux bases juridiques entrent en ligne de 
compte: d’une part, l’article 27, paragraphe 1, 
sous e), de la directive 92/83 exonère l’alcool 
et des boissons alcooliques utilisés pour la 
production d’arômes destinés à la prépara-
tion, entre autres, de denrées alimentaires 
ayant un titre alcoométrique n’excédant 
pas 1,2 % vol. D’autre part, l’article 27, para-
graphe 1, sous f ), de la directive 92/83 prévoit 
une exonération notamment dans le cas où 
l’alcool ou des produits alcooliques sont utili-
sés pour la fabrication d’aliments, à condition 
que la teneur en alcool n’excède pas 5 litres 
d’alcool pur par 100 kilogrammes de produit.

44 —  Le cognac de cuisine contient du cognac, c’est-à-dire de 
l’«eau-de-vie» au sens de la position NC 2208, si bien qu’il 
est soumis, en tant qu’alcool éthylique, à l’accise harmoni-
sée sur l’alcool au sens de l’article  20, premier tiret, de la 
directive 92/83.

45 —  Dans la mesure où la troisième question préjudicielle se 
réfère au moment de l’existence de l’exonération («être 
considérés comme exonérés d’accise au stade de la produc-
tion»), elle se recoupe avec la quatrième question et sera 
traitée à l’occasion de celle-ci (points 81 à 93 des présentes 
conclusions).
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68. S’agissant tout d’abord de l’article  27, 
paragraphe  1, sous  e), de la directive  92/83, 
on conviendra qu’il n’est pas d’emblée exclu  
que les alcools de cuisine soient utilisés  
pour la production d’arômes destinés à la  
préparation de denrées alimentaires. Toute-
fois, il ressort de l’ensemble des informations 
dont dispose la Cour que ce n’est pas la desti-
nation des alcools de cuisine en l’espèce ou, à 
tout le moins, que ce n’est pas leur destination 
première.

69. Les alcools de cuisine litigieux ont en 
effet vocation à être utilisés directement lors 
de la production d’aliments, non à être trans-
formés en arômes dans le cadre d’un proces-
sus situé en amont. De même, les sauces qui 
sont préparées à l’aide d’alcools de cuisine ne 
sont pas non plus des arômes au sens de l’ar-
ticle 27, paragraphe 1, sous e), de la directive 
92/83, mais sont plutôt des aliments qui sont 
consommés avec le plat dont ils forment une 
composante ou qu’ils accompagnent.

70. Par conséquent, la disposition pertinente 
pour l’exonération d’alcools de cuisson tels 
que ceux qui sont litigieux en l’espèce est non 
pas l’article  27, paragraphe  1, sous  e), mais 
l’article 27, paragraphe 1, sous f ), de la direc-
tive 92/83. Milite en ce sens, également, le fait 
que le vin, le porto et le cognac ne sont pas 
utilisés en cuisine uniquement pour le goût, 
mais, comme la Commission l’a d’ailleurs très 
justement fait remarquer, qu’ils remplissent 
également d’autres fonctions, par exemple 
dans la cuisson de la viande ou le flambage 
de plats  46.

46 —  La Commission fait observer que les alcools de cuisson 
servent à attendrir la viande («tenderising meat»).

71. Dans son arrêt Gourmet Classic, la Cour 
a elle aussi reconnu qu’une exonération de 
l’accise était envisageable pour les alcools  
de cuisine sur le fondement de l’article 27, pa- 
ragraphe  1, sous  f ), de la directive 92/83  47. 
Cette exonération dépend de trois conditions.

72. Premièrement, il doit s’agir d’alcool ou 
d’un produit alcoolique au sens de la direc-
tive 92/83. Le cognac de cuisine litigieux en 
l’espèce répond en tout cas à cette condition 
parce que, comme cela a été dit précédem-
ment, il doit être considéré comme de l’alcool 
éthylique soumis à l’accise en application 
de l’article  20, premier tiret, de la directive 
92/83  48.

73. Deuxièmement, les alcools de cuisine 
doivent être utilisés pour la fabrication d’ali-
ments. Cette condition est elle aussi incontes-
tablement remplie. La fabrication d’aliments 
est même la seule destination des alcools de 
cuisine saisis, puisque ceux-ci sont impropres 
à la consommation en tant que boissons.

74. Troisièmement, la teneur en alcool ne 
doit pas excéder «5 litres d’alcool pur par  
100 kilogrammes de produit».

47 —  Arrêt précité à la note 6 (point  39); l’arrêt portait sur du 
vin de cuisine.

48 —  Voir note 44 ci-dessus. En revanche, cette hypothèse ne 
peut s’appliquer aux vin de cuisine et porto de cuisine 
litigieux que si la Cour, contrairement à ma proposition, 
maintient sa jurisprudence Gourmet Classic (arrêt précité 
à la note 6).



I - 12741

REPERTOIRE CULINAIRE

75. À cet égard, le libellé de l’article 27, para-
graphe 1, sous  f ), de la directive 92/83 peut 
être source de malentendus parce qu’il ne 
fait pas clairement apparaître si cette limite 
maximale concerne la teneur en alcool des al-
cools de cuisine utilisés ou celle des aliments 
fabriqués. C’est cette dernière hypothèse qui 
mérite d’être privilégiée.

76. L’objectif de l’article  27, paragraphe  1, 
sous f ), de la directive 92/83 n’est pas, en effet, 
de privilégier certaines méthodes de fabrica-
tion d’aliments en prévoyant que seuls les 
ingrédients ayant une teneur en alcool rela-
tivement faible conduisent à une exonération 
de l’accise. L’objectif est au contraire de neu-
traliser l’incidence des accises lorsque l’alcool 
est utilisé en tant que produit intermédiaire 
entrant dans la composition d’autres produits 
commerciaux ou industriels  49.

77. L’objectif est en outre de garantir que les 
droits d’accise sont prélevés sur la consom-
mation effective d’alcool, indépendamment 
de la forme sous laquelle celui-ci est présenté. 
Une exonération fiscale ne doit être accordée 
que lorsque l’alcool résiduel contenu dans les 
aliments qu’absorbe le consommateur final se 
situe en deçà d’un seuil de minimis fixé par le 
législateur de l’Union, à savoir 5 litres d’alcool 
pur par 100 kilogrammes de produit final.

49 —  Arrêt du 19  avril 2007, Profisa (C-63/06, Rec. p.  I-3239, 
point 17).

78. C’est donc la teneur en alcool de l’aliment 
fabriqué en utilisant un alcool de cuisine 
qui est déterminante aux fins de l’exonéra-
tion fiscale, et non celle de l’alcool de cuisine 
lui-même  50.

79. Dans le cas présent, les parties au prin-
cipal sont d’accord sur le fait que le produit 
final obtenu en réalisant une recette classique 
utilisant en ingrédient du vin de cuisine a 
toujours une teneur en alcool inférieure à 5 % 
vol, ce qui permet l’application de l’article 27, 
paragraphe 1, sous f ), de la directive 92/83.

80. Ainsi convient-il de retenir la conclusion 
intermédiaire suivante:

Les alcools de cuisine qui sont soumis à l’ac-
cise harmonisée sur l’alcool et les boissons al-
cooliques doivent être exonérés de cet impôt 
en application de l’article  27, paragraphe  1, 
sous f ), de la directive 92/83.

50 —  Le titre alcoométrique de l’ingrédient n’est pertinent qu’en 
tant que question préalable dans le cadre de la première 
condition de l’article 27, paragraphe 1, sous f ), de la direc-
tive 92/83 (voir point 72 des présentes conclusions), et ce 
lorsqu’il s’agit d’établir si l’alcool en cause est bien un alcool 
soumis à l’accise (voir, par exemple, article 20, premier ou 
deuxième tiret, de la directive 92/83).
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2. Les conséquences de la mise en libre circu-
lation, dans l’État de production, d’une mar-
chandise exonérée d’accise (quatrième ques-
tion préjudicielle)

81. Par sa quatrième question, la juridic-
tion de renvoi souhaite en substance savoir 
quelles sont les obligations qu’implique, pour 
l’État membre d’importation, le fait que les 
alcools de cuisine aient déjà été mis en libre 
circulation dans l’État membre du lieu de 
production. Ce problème transparaît d’ail-
leurs déjà au travers de la troisième question 
préjudicielle  51.

82. Pour traiter cette question, il est indis-
pensable de différencier suivant la raison 
pour laquelle un produit a été mis en libre 
circulation dans l’État membre du lieu de 
production.

83. Normalement, la mise en libre circula-
tion d’un produit a lieu lors du paiement de 
l’accise exigible dans l’État membre du lieu de 
production (article 6, paragraphe 1, premier 
alinéa, de la directive 92/12). Si le produit en 
cause est ensuite transféré à des fins commer-
ciales dans un autre État membre, l’accise de-
vient de nouveau exigible dans cet autre État 
membre (article 7, paragraphes 1 et 2, de la 
directive 92/12), moyennant remboursement 
de l’accise déjà acquittée dans l’État membre 

51 —  Dans la troisième question préjudicielle, la juridiction de 
renvoi souhaite savoir si les alcools de cuisine soumis à l’ac-
cise doivent, étant donné qu’ils sont destinés à la prépara-
tion d’aliments, «être considérés comme exonérés d’accise 
[déjà] au stade de la production».

de provenance  52. Cette méthode garantit 
qu’un produit qui est soumis à l’accise harmo-
nisée est toujours imposé dans l’État membre 
dans lequel il est effectivement consommé, au 
taux applicable dans cet État  53.

84. Les alcools de cuisine litigieux en l’espèce 
sont, en revanche, des produits dont les auto-
rités fiscales de l’État membre du lieu de pro-
duction (France) ne pensent absolument pas 
qu’ils soient soumis à accise. Cela a d’ailleurs 
été confirmé tant par Répertoire Culinaire 
que par le gouvernement français, interrogés 
sur ce point lors de l’audience devant la Cour. 
Dans l’État de leur lieu de production, les al-
cools de cuisine étaient donc en libre circula-
tion depuis le début parce qu’ils ne devaient, 
selon les autorités de ce même pays, donner 
lieu au paiement d’aucune accise.

85. Dans un tel cas de figure, il n’y a, ainsi 
que le souligne la Commission, aucun inté-
rêt à garantir que les produits soient imposés 
dans l’État membre du lieu de consommation 
(Royaume-Uni en l’occurrence). Ceux-ci ne 
doivent, en réalité, pas du tout être imposés.

86. En revanche, l’Union a un intérêt juri-
dique spécifique à ce que l’obligation fiscale 
en matière d’accise de même que l’exonération 

52 —  Dispositions combinées de l’article 22 et de l’article 7 de la 
directive 92/12; voir également dix-huitième considérant 
de cette directive et arrêt du 23  novembre 2006, Joustra 
(C-5/05, Rec. p. I-11075, point 30).

53 —  Ces taux d’accise peuvent varier considérablement suivant 
les États membres.
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d’accise de l’alcool et des boissons alcooliques 
fassent l’objet d’un traitement uniforme dans 
tous les États membres, et, partant, dans l’en-
semble du marché intérieur  54, afin de garantir 
le bon fonctionnement de ce dernier  55.

87. Le fonctionnement du marché intérieur 
implique la libre circulation des marchan-
dises (article 26, paragraphe 2, TFUE, et ar-
ticles 28 TFUE à 37 TFUE  56), y compris celles 
soumises aux droits d’accises  57. Cela suppose, 
conformément au principe de reconnais-
sance mutuelle  58, que l’administration fiscale 
de l’État de destination reconnaisse le classe-
ment effectué par les autorités compétentes 
de l’État de provenance d’un produit comme 
étant soumis à l’accise, non soumis à l’accise 
ou exonéré d’accise  59. Car même si les taux 
d’accise nationaux sur l’alcool et les boissons 

54 —  Quatrième considérant de la directive 92/12 («que, pour 
assurer l’établissement et le fonctionnement du marché 
intérieur, l’exigibilité des accises doit être identique dans 
tous les États membres»); voir également, dans le même 
sens, arrêts du 2  avril 1998, EMU Tabac e.a. (C-296/95, 
Rec. p.  I-1605, point  22); du 5  avril 2001, Van de Water 
(C-325/99, Rec. p. I-2729, point 39), et Joustra (précité à la 
note 52, point 27).

55 —  Premier considérant de la directive 92/12 et troisième 
considérant de la directive 92/83.

56 —  Anciens article 14, paragraphe 2, CE et 23 CE à 31 CE.
57 —  Premier considérant de la directive 92/12.
58 —  Ce principe est une constante de la jurisprudence en 

matière de libre circulation des marchandises depuis l’arrêt 
du 20  février 1979, Rewe-Zentral, dit «Cassis de Dijon» 
(120/78, Rec. p. 649, point 14); voir, notamment, arrêt du 
22  octobre 1998, Commission/France (C-184/96, Rec. 
p. I-6197, point 28).

59 —  La reconnaissance mutuelle était également en toile de fond  
de l’arrêt Italie/Commission (précité à la note 21). Il s’y posait 
la question de savoir dans quelles conditions un État membre 
peut exceptionnellement refuser la reconnaissance — fonda-
mentalement requise — des exonérations fiscales accordées 
par d’autres États membres.

alcooliques peuvent varier dans des propor-
tions importantes, l’exigibilité des accises 
proprement dite est harmonisée et soumise 
dans tous les États membres aux mêmes 
conditions  60.

88. Dans le présent cas de figure, un système 
dans lequel les autorités du Royaume-Uni, 
dans le cadre du régime de remboursement 
qu’elles pratiquent [voir article  4, para-
graphe 1, sous a), de la FA 1995]  61, tiendraient 
d’abord à prélever l’accise sur les alcools de 
cuisine importés de France pour ensuite aus-
sitôt la rembourser gênerait inutilement la 
libre circulation des marchandises dans le 
marché intérieur.

89. Certes, personne ne conteste le droit 
des États membres d’adopter des mesures 
permettant d’éviter la fraude, l’évasion ou 
les abus éventuels dans le domaine des exo-
nérations  62. De telles mesures supposent 
toutefois la présence d’éléments concrets et 
objectivement vérifiables étayant l’existence 
d’un risque sérieux de fraude, d’évasion ou 

60 —  Voir quatrième considérant de la directive 92/12.
61 —  Ce système de remboursement se fonde sur l’option ouverte 

à l’article 27, paragraphe 6, de la directive 92/83 et prévoit 
que l’accise est dans un premier temps prélevée sur l’alcool 
puis, dans certaines conditions, remboursée. Dans le cas 
des alcools de cuisine, le remboursement n’est effectué 
qu’une fois que les alcools ont effectivement été transfor-
més lors de la préparation d’aliments.

62 —  Voir, à ce propos, formule introductive de l’article 27, para-
graphe 1, ainsi que vingt-deuxième considérant de la direc-
tive 92/83.
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d’abus  63, d’autant plus que, dans le champ 
d’application de l’article  27 de la directive 
92/83, l’exonération constitue le principe et 
son refus l’exception  64.

90. Des allégations générales quant à l’exis-
tence d’un risque de fraude fiscale, d’éva-
sion fiscale ou d’abus concernant un produit 
déterminé n’autorisent pas l’État membre 
d’importation à refuser d’emblée de recon-
naître une exonération fiscale octroyée dans 
l’État membre du lieu de production  65. Cela 
contredirait la libre circulation des marchan-
dises, ainsi que, d’ailleurs, le principe de la 
coopération loyale entre les États membres.

91. Dans le cas présent, il est établi, d’après 
les constatations de fait de la juridiction de 
renvoi, que les alcools de cuisine saisis sont 
imbuvables en raison de l’addition de sel et de 
poivre. Il est impossible, à un coût raisonnable 
en tout cas, d’inverser le processus de mixtion 
pour séparer la boisson alcoolique du poivre 

63 —  Arrêt Italie/Commission (précité à la note 21, point  52); 
dans le même sens — bien que dans un autre contexte 
— arrêts du 21  février 2006, Halifax e.a. (C-255/02, Rec. 
p.  I-1609, point  75), et du 7  juillet 2005, Commission/
Autriche (C-147/03, Rec. p. I-5969, point 68).

64 —  Voir en ce sens — concernant l’article  27, paragraphe  1, 
sous a) et b), de la directive 92/83 — arrêts Italie/Commis-
sion (précité à la note 21, point 50), et Profisa (précité à la 
note 49, point 18).

65 —  En vertu d’une jurisprudence constante, le fait d’user de 
certaines règles de droit ou de possibilités d’aménagements 
fiscaux n’est pas, à lui seul, suffisant pour conclure à l’exis-
tence d’un abus; voir, notamment, arrêts du 12 septembre 
2006, Cadbury Schweppes et Cadbury Schweppes Overseas 
(C-196/04, Rec. p. I-7995, points 36 et 37); du 14 septembre 
2006, Centro di Musicologia Walter Stauffer (C-386/04, 
Rec. p.  I-8203, point 61), et du 30  janvier 2007, Commis-
sion/Danemark (C-150/04, Rec. p. I-1163, point 58).

et du sel ou d’isoler la totalité de l’alcool pré-
sent dans le vin. En outre, ainsi que l’indique 
la juridiction de renvoi, il n’y a aucun élément 
suggérant l’existence d’abus en lien avec des 
alcools de cuisine tels que ceux litigieux en 
l’espèce. Il est donc possible d’affirmer avec 
une quasi-certitude que les alcools de cuisine 
saisis sont réellement utilisés pour la fabrica-
tion d’aliments au sens de l’article  27, para-
graphe 1, sous f ), de la directive 92/83.

92. Ainsi, dans un cas tel que celui de l’es-
pèce, il n’y a pas d’éléments concrets et objec-
tivement vérifiables indiquant que c’est à tort 
que les produits en cause ont été considérés, 
dans l’État de production, comme n’étant pas 
soumis à l’accise ou comme en étant exoné-
rés, ou que le produit en cause pourrait faire 
l’objet d’une utilisation contraire au sens et à 
la finalité d’une exonération fiscale. Dans de 
telles conditions, l’insistance de l’administra-
tion fiscale britannique à percevoir l’accise 
sur les alcools de cuisine litigieux s’avère rele-
ver d’un pur formalisme qui n’est pas objecti-
vement justifiable.

93. En résumé, il convient de répondre à la 
quatrième question préjudicielle en ce sens 
que les produits qui, dans l’État membre du 
lieu de production, sont mis en libre cir-
culation en étant libres d’accise ou en étant 
exonérés de l’accise, ne peuvent pas non 
plus être soumis aux dispositions relatives 
à l’accise harmonisée dans un autre État 
membre dans lequel ils ont été transférés à 
des fins commerciales, à moins qu’il existe 
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des éléments concrets et objectivement véri-
fiables indiquant

— que c’est à tort que les produits en cause 
ont été considérés, dans l’État membre 
du lieu de production, comme n’étant 
pas soumis à l’accise ou comme en étant 
exonérés

 ou

— que les produits qui, dans l’État membre 
du lieu de production, étaient exoné-
rés d’accise au titre de l’article 27, para-
graphe  1, sous  f ), de la directive 92/83 
pourraient être utilisés à d’autres fins 
que celles qui sont citées dans cette 
disposition.

3.  Les exigences auxquelles le droit de 
l’Union soumet l’exonération de l’accise par 
voie de remboursement (deuxième question 
préjudicielle)

94. Par sa deuxième question, la juridic-
tion de renvoi cherche en substance à savoir 
quelles sont les exigences qu’impose le droit 
de l’Union quant aux modalités que doit revê-
tir, en droit interne, l’exonération de l’accise 
en application de l’article  27, paragraphe  1, 
sous  f ), de la directive 92/83 lorsque l’État 
membre concerné opte pour le système de 

remboursement au sens de l’article 27, para-
graphe 6, de la directive 92/83.

95. Si cette question a été posée, c’est parce 
que le droit du Royaume-Uni n’accorde le 
remboursement de l’accise perçue sur les 
alcools de cuisine qu’à des conditions extrê-
mement restrictives, prévues à l’article  4 de 
la FA 1995, dont les suivantes sont plus par-
ticulièrement évoquées par la juridiction de 
renvoi dans le cadre de sa deuxième question 
préjudicielle:

— les alcools de cuisine doivent effective-
ment avoir été utilisés en tant qu’ingré-
dients dans le cadre de la fabrication 
d’aliments [dispositions combinées de 
l’article 4, paragraphe 1, sous a), et para-
graphe 2, sous c), de la FA 1995];

— la demande de remboursement ne peut 
être présentée que par des personnes qui 
ont elles-mêmes utilisé l’alcool en tant 
qu’ingrédient dans des aliments, ou qui 
commercialisent en gros de tels aliments 
[article 4, paragraphe 3, sous a) et b), de 
la FA 1995];

— ces personnes ne peuvent faire valoir leur 
droit à remboursement que pendant un 
délai d’une durée maximale de quatre 
mois à partir de la transformation des al-
cools de cuisine [article 4, paragraphe 5, 
sous a), de la FA 1995];
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— le montant du remboursement doit être 
d’au moins 250 GBP [article  4, para-
graphe 5, sous b), de la FA 1995].

96. Dans un premier temps, il convient de 
rappeler que les États membres ont la pos-
sibilité, conformément à l’article  27, para-
graphe 6, de la directive 92/83, d’appliquer les 
exonérations de l’accise harmonisée par voie 
de remboursement de l’accise  66.

97. C’est aux États membres qu’il incombe de 
fixer les modalités applicables au rembour-
sement de l’accise. Cela découle, d’une part, 
du principe de l’autonomie procédurale et, 
d’autre part, de la formule introductive de 
l’article 27, paragraphe 1, de la directive 92/83 
(«[l]es États membres exonèrent […] dans 
les conditions qu’ils fixent»). Comme tou-
jours, ceux-ci doivent toutefois, à cette occa-
sion, respecter les principes d’équivalence et 
d’effectivité  67.

98. Aucun élément n’indique, dans le cas pré-
sent, que le remboursement de l’accise ferait 
l’objet d’un traitement moins favorable dans 
les cas relevant de l’harmonisation au niveau 
du droit de l’Union que dans les situations 

66 —  Voir, ici encore, dix-huitième considérant de la directive 
92/83.

67 —  Jurisprudence constante; voir, notamment, arrêts sui-
vants, intervenus à propos de cas de figure les plus 
divers, du 27  mars 1980, Denkavit italiana (61/79, Rec. 
p.  1205, points  22 à  25); du 9  novembre 1983, San Gior-
gio (199/82, Rec. p. 3595, point 12); du 15 septembre 1998, 
Edis (C-231/96, Rec. p.  I-4951, point  34); du 6  octobre 
2005, MyTravel (C-291/03, Rec. p. I-8477, point 17), et du 
26 janvier 2010, Transportes Urbanos y Servicios Generales 
(C-118/08, Rec. p. I-635, point 31).

exclusivement régies par le droit national. 
Aucun problème ne se pose par conséquent 
au regard du principe d’équivalence.

99. En revanche, le point de savoir si les 
conditions prévues à l’article 4 de la FA 1995 
pour le remboursement sont compatibles 
avec le principe d’effectivité nécessite un exa-
men plus approfondi. Ce principe exige en 
effet que le remboursement de l’accise ne soit 
pas rendu pratiquement impossible ou exces-
sivement difficile  68. En vertu de l’article  27, 
paragraphe 1, de la directive 92/83, les condi-
tions du remboursement doivent en outre 
servir à «assurer l’application correcte et di-
recte de ces exonérations» et à «éviter toute 
fraude, évasion ou abus».

100. Ce n’est pas le fait que l’article  4 de la 
FA 1995 exige que les alcools de cuisine aient 
effectivement été utilisés pour la fabrication 
d’aliments qui, en soi, méconnaît les exi-
gences du droit de l’Union. Il est même dans 
la nature d’un système de remboursement tel 
que celui prévu à l’article 27, paragraphe 6, de 
la directive 92/83 que l’accise à rembourser 
concerne de l’alcool ayant déjà été utilisé en 
tant qu’ingrédient en cuisine.

68 —  Voir arrêts précités à la note 67 San Giorgio (point  12); 
Edis (point 34), et MyTravel (point 17); voir aussi, dans le 
même sens, arrêts du 15 avril 2008, Impact (C-268/06, Rec. 
p. I-2483, point 46), et du 29 octobre 2009, Pontin (C-63/08, 
Rec. p. I-10467, point 43).
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101. C’est uniquement en présence d’alcools 
de cuisine importés que les autorités de l’État 
membre d’importation doivent, comme cela 
a été évoqué  69, reconnaître une exonération 
qui a déjà été accordée dans l’État membre 
du lieu de fabrication. Dans ce cas, elles ne 
peuvent pas exiger d’abord le paiement de 
l’accise puis ensuite — une fois que l’alcool a 
été cuisiné — la présentation d’une demande 
de remboursement.

102. Le dispositif de l’article 4 de la FA 1995 
pose toutefois problème dans la mesure où  
il exclut les remboursements de l’accise lors-
que la somme remboursable est inférieure à  
250 GBP, d’autant plus que ce seuil peut 
même être encore majoré par l’administra-
tion fiscale [article  4, paragraphe  5, sous  b),  
et paragraphe 6, de la FA 1995].

103. Certes, le droit de l’Union n’exclut pas 
par principe qu’un État membre ne rem-
bourse pas les sommes minimes. Toutefois, 
si une telle possibilité est prévue en matière 
de taxe sur la valeur ajoutée  70, elle ne l’est 
pas par la directive 92/83. Même en admet-
tant que le législateur national puisse prévoir 
des seuils de minimis qui n’auraient pas été 
expressément autorisés par cette directive, la 

69 —  Voir mes développements relatifs à la quatrième question 
préjudicielle (points 81 à 93 des présentes conclusions).

70 —  Voir article 183, paragraphe 2, de la directive 2006/112/CE 
du Conseil, du 28 novembre 2006, relative au système com-
mun de taxe sur la valeur ajoutée (JO L 347, p. 1), concer-
nant le remboursement, ou le report, de la taxe versée en 
amont.

somme de 250 GBP ne saurait en aucun cas 
être considérée comme étant appropriée  71. 
Il s’agit au contraire d’un montant qui est 
nettement supérieur à tout seuil de minimis 
concevable.

104. À cela s’ajoute le fait que le seuil de 
minimis, dans le dispositif de l’article 4 de la 
FA 1995, s’assortit d’une limitation du cercle 
des personnes autorisées à demander le rem-
boursement, ainsi que d’un délai relativement 
court d’introduction de la demande. Ces com-
posantes du dispositif — montant minimal, 
délai d’introduction de la demande et cercle 
limité de personnes autorisées à introduire la 
demande — se renforcent mutuellement dans 
leurs effets.

105. Au cours de la procédure devant la 
Cour, Répertoire Culinaire a démontré de 
manière parlante que, sur la base du taux 
d’accise applicable en 2002 au Royaume-
Uni  72, il aurait été nécessaire de consommer 
au moins 215 bouteilles de vin de cuisine sur 
une période de trois mois pour atteindre le 
seuil de 250 GBP exigé pour un rembourse-
ment de l’accise en application de l’article 4 de 
la FA 1995. Aucune des parties à la procédure 
n’a contesté ces chiffres.

71 —  Le 16  juillet 2002, date de la saisie des alcools de cuisson 
litigieux, ce montant correspondait à 388 euros environ; le 
10 juin 2010, date de l’audience dans la présente procédure 
préjudicielle, il correspondait à 302 euros environ.

72 —  Répertoire Culinaire se réfère à la période antérieure au 
27 avril 2002, dont provient, selon les informations qu’elle a 
communiquées, la majeure partie de ses demandes de rem-
boursement d’accises.
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106. Il est également assez facile de deviner, 
au travers de ces chiffres et sous réserve de vé-
rification de leur exactitude par la juridiction 
de renvoi, que seuls les gros consommateurs 
d’alcools de cuisine, tout au plus, peuvent 
espérer bénéficier de l’exonération applicable 
en vertu de l’article 27, paragraphe 1, sous f ). 
La rigueur du dispositif de remboursement 
britannique fait que de nombreux restaurants 
et autres entreprises qui n’utilisent les alcools 
de cuisine qu’occasionnellement et en tout 
état de cause en petites quantités lors de la 
préparation des plats sont en pratique exclus 
de la possibilité de bénéficier de l’exonération 
fiscale.

107. À cela s’ajoute le fait que l’article  4, 
paragraphe 3, de la FA 1995 réserve le droit 
d’introduire une demande de remboursement 
de l’accise aux personnes qui ont elles-mêmes 
utilisé l’alcool en tant qu’ingrédient dans des 
aliments, ou qui commercialisent en gros de 
tels aliments. Un grossiste tel que Répertoire 
Culinaire, qui distribue uniquement les al- 
cools de cuisine en tant que tels, mais non 
les aliments produits à partir de ces alcools, 
n’a donc absolument aucun droit d’introduire 
une demande.

108. En somme, une disposition telle que 
l’article 4 de la FA 1995 aboutit en définitive à 

rendre largement inopérante l’exonération de 
l’accise prévue — de manière contraignante — 
à l’article 27, paragraphe 1, sous f ), de la di-
rective 92/83. Un tel résultat est contraire à la 
prescription du droit de l’Union selon laquelle 
les conditions fixées par les États membres 
doivent permettre d’assurer l’application cor-
recte et directe des exonérations (article  27, 
paragraphe 1, de la directive 92/83). Le prin-
cipe selon lequel, dans le champ d’application 
de l’article 27 de la directive 92/83, l’exonéra-
tion constitue le principe et son refus l’excep-
tion  73 se trouve lui aussi, de cette manière, 
tourné en son contraire.

109. Il est vrai, certes, que les États membres 
peuvent fixer les modalités de leurs dispo-
sitions nationales relatives à l’exonération 
ou au remboursement de l’accise en tenant 
également compte de l’exigence d’éviter 
toute fraude, évasion ou abus  74. Toutefois, 
comme cela a déjà été noté, un refus d’exo-
nération ou de remboursement de l’accise 
doit être justifié par la présence d’éléments 
concrets et objectivement vérifiables étayant 
l’existence d’un abus. Or, d’après les infor-
mations dont dispose la Cour, tel n’est pas le 

73 —  Voir de nouveau — concernant l’article  27, paragraphe  1, 
sous a) et b), de la directive 92/83 — arrêts Italie/Commis-
sion (précité à la note 21, point 50), et Profisa (précité à la 
note 49, point 18).

74 —  Voir, à ce sujet, formule introductive de l’article 27, para-
graphe  1, et vingt-deuxième considérant de la directive 
92/83.
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cas en ce qui concerne les alcools litigieux en 
l’espèce. Une réglementation qui prévoit un 
délai de forclusion relativement court pour 
l’in-troduction de demandes de rembourse- 
ment et qui exclut les montants inférieurs à  
250 GBP de tout remboursement et, de sur-
croît, refuse en général aux grossistes en al- 
cools de cuisine le droit d’introduire une 
demande en remboursement de l’accise va 
manifestement au-delà de l’objectif légitime 
de la lutte contre les abus.

110. En résumé, je propose donc de répondre 
à la deuxième question préjudicielle en ce sens 
qu’une réglementation nationale qui, pour 
le remboursement de l’accise sur les alcools 
de cuisine, prévoit un délai de forclusion de 
quatre mois et un montant remboursable mi-
nimal de 250 GBP, et qui exclut les grossistes 
en alcools de cuisine du cercle des personnes 
autorisées à introduire une demande, enfreint 
l’article 27, paragraphe 1, de la directive 92/83 
et le principe d’effectivité.

VI — Conclusion

111. Au vu des considérations qui précèdent, je propose à la Cour de répondre 
comme suit aux questions préjudicielles posées par le First-Tier Tribunal (Tax):

«1) Le vin et le porto auxquels a été ajoutée, aux fins de leur utilisation en tant que 
vin de cuisine ou porto de cuisine, une quantité de sel et de poivre telle qu’ils sont 
impropres à la consommation en tant que boissons ne relèvent pas de la défini-
tion d’alcool éthylique au sens de l’article 20, premier tiret, de la directive 92/83.
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2) Les alcools de cuisine qui sont soumis à l’accise harmonisée sur l’alcool et les 
boissons alcooliques doivent être exonérés de cet impôt en application de l’ar-
ticle 27, paragraphe 1, sous f ), de la directive 92/83.

3) Les produits qui, dans l’État membre du lieu de production, sont mis en libre 
circulation en étant libres d’accise ou en étant exonérés de l’accise ne peuvent 
pas non plus être soumis aux dispositions relatives à l’accise harmonisée dans un 
autre État membre dans lequel ils ont été transférés à des fins commerciales, à 
moins qu’il existe des éléments concrets et objectivement vérifiables indiquant

 — que c’est à tort que les produits en cause ont été considérés, dans l’État 
membre du lieu de production, comme n’étant pas soumis à l’accise ou 
comme en étant exonérés

  ou

 — que les produits qui, dans l’État membre du lieu de production, étaient exo-
nérés d’accise au titre de l’article 27, paragraphe 1, sous  f ), de la directive 
92/83, pourraient être utilisés à d’autres fins que celles qui sont citées dans 
cette disposition.
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4) Une réglementation nationale qui, pour le remboursement de l’accise sur les 
alcools de cuisine, prévoit un délai de forclusion de quatre mois et un montant 
remboursable minimal de 250 GBP, et qui exclut les grossistes en alcools de cui-
sine du cercle des personnes autorisées à introduire une demande, enfreint l’ar-
ticle 27, paragraphe 1, de la directive 92/83 et le principe d’effectivité.»
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